
 

 

AUDACIA 

 
Société anonyme au capital de 888 955,75 euros  

Siège social : 58 rue d’Hauteville – 75010 PARIS  

492 471 792 RCS PARIS 

(ci-après la « Société ») 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
 

Les actionnaires de la Société AUDACIA sont informés qu’ils seront prochainement convoqués pour le 10 juin 2026 à 09 heures 

au siège social de la Société situé au 58 rue d’Hauteville – 75010 Paris, en assemblée générale mixte à l’effet de délibérer sur 

l’ordre du jour : 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
I- De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur la gestion de la Société au cours de l’exercice 2025 ; 

- Lecture des rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, sur les 
conventions visées à l'article L.225-38 du Code de commerce et sur le gouvernement d’entreprise ; 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et du montant global des charges et dépenses 
visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; Quitus aux dirigeants ; 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

- Approbation des conventions règlementées visées à l’article L.225 -38 du Code de commerce ; 

- Ratification, conformément à l’article L.225 -42 du Code de commerce, de conventions réglementées visées aux articles 
L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

- Renouvellement des mandats d’administrateurs du Conseil d’administration ; 

- Démission de la société Manicap 3 de ses fonctions de Censeur du Conseil d’administration ; 

- Nomination de la société Manicap 3 en qualité d’administrateur de la Société ; 

- Démission de M. Alain MISSOFFE de ses fonctions d’administrateur ; 

- Ratification de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil d’administration au titre de l’exercice 
écoulé ; 

- Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil d’administration ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme d’achat par la Société de ses 
propres actions ; 

- Questions diverses ; 

- Pouvoirs. 

 
II- De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 
- Présentation du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée ; 

- Présentation du rapport du Commissaire aux comptes sur les projets de délégations de compétence et autorisations 
financières présentés à l’assemblée ; 

- Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par voie d’annulation des actions 
auto-détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de ses propres actions  ; 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des va leurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions ordinaires, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne 
entreprise conformément à l’article L.225 -129-6 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions au profit des 
salariés de la Société ou de certaines catégories d’entre eux ; 

- Questions diverses ; 

- Pouvoirs. 

 



 

 

**************** 

 
 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes 
clauses statutaires contraires. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire 
ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré 
précédant l'assemblée, soit le 03 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia,  
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une 
attestation de participation délivrée par ce dernier et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire 
unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire 
représenté par l'intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée, conformément à l’article R.22-10-28 du Code de Commerce 
à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'aurait pas reçu sa carte d'admission en amont de l’Assemblée 
Générale. 
 
Les représentants légaux d’actionnaires incapables et les représentants des personnes morales actionnaires peuvent être tenus  de 
justifier leur qualité par production d’une expédition de la décision de justice ou d’un extrait certifié conforme de la décision des associés 
ou du conseil les ayant nommés. 
 
 

II. Modalités de vote à l’Assemblée Générale 
 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :  
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 
convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission 
puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire financier, qui assure la gestion de 
son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 
Les demandes de carte d’admission des actionnaires, au nominatif et au porteur, devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 
avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus.  
 
Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission en amont de l’Assemblée Générale sont invités à :  

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets spécifiquement 
prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ;  

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation 
permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée.  

 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
  - adresser une procuration écrite et comportant les informations légalement requises à la Société sans indication de mandataire étant 

précisé que, dans ce cas, le président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de réso lutions 
présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions ; 

   - donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 225-106 I et 
L.22-10-39 du Code de Commerce ; 

   - voter par correspondance. 
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration devront procéder de la façon suivante :  
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 
convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

 
  



 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra, à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale, 
demander le Formulaire unique de vote auprès de l’intermédiaire financier qui gère ses titres ou auprès de la Société, par 
demande écrite devant parvenir à son siège social au moins six jour avant l’Assemblée Générale. L’actionnaire au porteur devra 
compléter le Formulaire unique de vote en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou voter par correspondance puis le 
renvoyer daté et signé à leur intermédiaire financier qui le transmettra avec l’attestation de participation émise par ses soins à 
Uptevia – Service Assemblées Générales – 90 - 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

 
Le Formulaire unique de vote devra être adressé, selon les modalités indiquées ci-dessus, à Uptevia au plus tard trois jours calendaires 
avant l’Assemblée générale, soit le 07 juin 2026, à défaut de quoi, il ne pourra être pris en compte.  
La procuration donnée par un actionnaire est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.  
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne 
pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale.  
 
Les actionnaires peuvent à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le  
03 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 
le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la Société 
ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 03 juin 2026 à zéro 
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire.  
 
Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par 
courrier postal. 
 

III. Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent, à compter du jour où ils peuvent exercer leur droit de communication de la documentation soumise à 
l’Assemblée Générale, poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de 
Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, à l’attention du Président du Conseil d’administration, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée 
générale, soit le 04 juin 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
 

IV. Droit de communication 
 
Tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de l’émetteur : 
https://www.audacia.fr/investisseurs/, à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée Générale. 
 
Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce sont mis 
en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, il ne sera pas 
donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être adressées à la société. 
 

Le Conseil d’administration 

 

https://www.audacia.fr/investisseurs/


TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION 

I. DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Résolution 1. (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et du montant global des charges et 
dépenses visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; quitus aux dirigeants). 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du Commissaire 
aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve les 
opérations qui sont traduites ou résumées dans ce rapport et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui sont 
présentés, et qui font apparaître une perte nette de  388 383 €. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte que la Société n’a engagé aucune dépense au titre des charges somptuaires 
au sens des articles 223 quater et 39 -4 du Code Général des Impôts. 

En conséquence, l’assemblée générale donne quitus aux membres du Conseil d’administration pour ledit exercice. 

L’assemblée générale donne également quitus au Président du Conseil d'administration, au Directeur Général et au Directeur général 
Délégué de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice. 

Résolution 2. (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025).

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter la perte de l’exercice 2025 d’un montant de 388 
383 € comme suit : 

Affectation du résultat (en euros) 31/12/2025 

Résultat de l’exercice 2025 - 388 383 € 

Affectation du bénéfice à la Réserve légale 0 € 

Affectation au compte Autres réserves - 388 383 € 

Autres réserves des exercices précédents 6 683 223 € 

Réserve légale des exercices précédents 62 202 € 

Solde de la Réserve légale en suite de l’affectation du résultat  62 202 € 

Solde du compte Autres réserve après affectation du résultat 6 294 840 € 

Le poste de Réserve Légale est doté à son minimum légal. 

Le poste Autres réserves serait ainsi porté de 6 683 223 € à 6 294 840 € diminué de l’affectation du résultat et avant diminution due 
aux actions attribuées sur l’exercice. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué aux actionnaires au titre des trois 
derniers exercices. 

Résolution 3. (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025). 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du groupe et du rapport 
du Commissaire aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les opérations qui y sont traduites ou résumées dans ces 
rapports et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui sont présentés et qui se traduisent par un 
bénéfice consolidé de 256 566 € part du Groupe. 

Résolution 4. (Approbation des conventions règlementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce). 

Après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du 
Code de commerce, l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont visées. 

Résolution 5. (Ratification, conformément à l’article L.225-42 du Code de commerce, de conventions réglementées visées aux 
articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225-38 du Code de commerce et du rapport spécial du Commissaire aux comptes établi conformément à l’article L.225-42 



du Code de commerce, approuve les conclusions desdits rapports et les conventions qui y sont mentionnées. 

Résolution 6. (Renouvellement des mandats d’administrateurs du Conseil d’administration).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration exposant que les mandats de certains administrateurs du Conseil 
d’administration, à savoir : 

- La société JD4C CONSEIL, représentée par sa présidente, Madame Christiane MARCELLIER, 
- Monsieur Charles HIRSCH 
- Monsieur Jean-Jacques de GOURNAY 

sont arrivés à expiration à l’issue de l’assemblée qui a été appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre  2025,
décide de renouveler, pour une durée de trois (3) ans à compter de cette expiration, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028, les mandats des administrateurs visés ci-avant. 

Résolution 7. (Démission de la société MANICAP 3 de ses fonctions de Censeur du Conseil d’administration).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, prend 
acte, après avoir pris connaissance de la lettre de démission adressée par la société MANICAP 3 représentée par son Directeur 
Général Monsieur Hervé d’HALLUIN à la Société, de la démission de la société MANICAP 3 de ses fonctions de Censeur du Conseil 
d’administration, cette démission prenant effet à compter de ce jour. L’assemblée générale prend acte qu’il ne sera pas procédé au 
remplacement de la société MANICAP 3 en qualité de Censeur du Conseil d’administration.

Résolution 8. (Nomination de la société MANICAP 3 en qualité d’administrateur de la Société). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, décide, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, de nommer la société MANICAP 3, société par actions simplifiée 
à capital variable, domiciliée 29 avenue de la Marne à Wasquehal (59290), immatriculée au RCS de Lille sous le numéro 999 888 647, 
et représentée par son Directeur Général Monsieur Hervé d’Halluin, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois (3) années qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2028. 

La société MANICAP 3, par la voix de son représentant Monsieur Hervé d’HALLUIN, a fait savoir qu’elle acceptait les fonctions 
d’administrateur et qu’elle satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur. 

Résolution 9. (Démission de M. Alain MISSOFFE de ses fonctions d’administrateur).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, prend 
acte, et accepte, après avoir pris connaissance de la lettre de démission adressée par Monsieur Alain MISSOFFE à la Société, de la 
démission de ce dernier de ses fonctions d’administrateur, cette démission prenant effet à compter de ce jour. L’assemblée générale 
prend acte qu’il ne sera pas procédé au remplacement de Monsieur Alain Missoffe en qualité d’administrateur.

Résolution 10. (Ratification de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil d’administration au titre de l’exercice 
écoulé). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, ratifie le montant de la somme fixe annuelle prévue par l’article L.225-
45 du Code de commerce allouée par la Société aux administrateurs en rémunération de leur activité, au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2025, soit 162 000 euros. 

Résolution 11. (Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil d’administration). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer, à compter de l’exercice en cours, le montant de la 
somme fixe annuelle prévue par l’article L.225-45 du Code de commerce que la Société peut allouer aux administrateurs en 
rémunération de leur activité, soit 170 000 euros par exercice. 

Ce montant demeure maintenu pour les exercices ultérieurs jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale. 

Le Conseil d’administration pourra répartir librement entre ses membres la somme fixe annuelle allouée aux administrateurs. 



Résolution 12. (Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme d’achat par la Société de 
ses propres actions).

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, 
avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, à acheter ou faire acheter des 
actions de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, en 
vue : 

– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement, 
intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou 

– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs mobilières donnant droit par 
remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou 

– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations financières 
ou de croissance externe de la Société, de fusion, de scission ou d’apport, ou

– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées, notamment dans le 
cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite 
d’actions dans le cadre des dispositions de l’article L.225 -197-1 du Code de commerce, ou 

– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 
et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire. 

Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous moyens et dans le respect 
de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en 
utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré 
pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière significative la volatilité du titre. 

La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre l’exécution du présent programme 
de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital. 

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues par la loi. 

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite d’un prix unitaire d’achat 
maximum de 20 euros (hors frais d’acquisition) et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 
Société. 

L’assemblée générale fixe à 3 000 000 euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat 
d’actions. 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

- le nombre d’actions que la Société achèterait pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10% des actions 
composant le capital de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée), soit à titre indicatif   711 165 actions à la date 
des présentes ; et 

- le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital existant à cette même 
date. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, 
dans les limites de l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et notamment pour 
passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et ventes d’actions, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres 
formalités, faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 

La présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation antérieure de même 
nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale mixte du 05 juin 2025, est valable pour une durée de 18 mois courant 
à compter de la présente assemblée. 

Résolution 13. (Pouvoirs). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, confère 
tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités prescrites par la 
loi. 



II. DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Résolution 14. (Délégation de pouvoir au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par voie d’annulation des actions 
auto-détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de ses propres actions). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, et statuant conformément 
aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce :

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto- détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi ; 

2. décide que le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente délégation, pendant une 
période de 18 mois, est de 10 % des actions composant le capital de la Société à quelque moment que ce soit, étant rappelé que 
cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations 
affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale ; 

3. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour réaliser 
la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer 
la différence entre la valeur comptable des actions ordinaires annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes 
disponibles, modifier en conséquence les statuts, accomplir toutes formalités, effectuer toutes formalités, toutes démarches et 
déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

4. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation antérieure 
de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale mixte du 5 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit 
mois courant à compter de la présente assemblée. 

Résolution 15. (Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225 - 138 du Code de commerce). 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, et 
conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’ émission d’actions ordinaires 
de la Société ou de toutes valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 
à des actions ordinaires de la Société, au profit des catégories de personnes ci-après définies, et dont la libération pourra être 
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
délégation est fixé à cinq cent mille (500 000) euros, dans la limite du plafond global fixé au point 4 de la Résolution 15 soumise 
à l’assemblée du 5 juin 2025 ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires, aux valeurs mobilières et/ou 
titres financiers à émettre dans le cadre de la présente résolution au profit des catégories de personnes suivantes : 

- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de client stratégique de la Société ou d’une société 
qui lui est affiliée (personne ou entité qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée par au sens de l’article L. 233-3 
du Code de commerce, ou est sous contrôle commun avec, une autre personne ou entité), ou d’un fonds qu’elle gère, à la 
date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- les sociétés, fonds d’investissement, family office, qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises 
dans le secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds gérés par la Société et en particulier dans les domaines 
du capital développement, du capital innovation, et du capital élévation, sur les segments de marchés sélectionnés par lesdits 
fonds, dont le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra pas être supérieur 
à quinze ; 

- des holdings, fonds gestionnaires d’épargne collective ou des compagnies d’assurance -vie, spécialisés dans 
l’investissement dans les valeurs petites et moyennes du secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds gérés 
par la Société et en particulier dans les domaines du capital développement, du capital innovation, et du capital élévation, sur 
les segments de marchés sélectionnés par lesdits fonds ; 

- des sociétés ou des groupes de sociétés ou personnes physiques ayant une activité opérationnelle dans le secteur de la gestion 
ou dans les secteurs d’activités des fonds gérés par la Société et en particulier sur les segments de marché sélectionnés par 
lesdits fonds, de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de 
bénéficiaires ne pourra être supérieur à vingt par émission. 



4. décide que le prix d’émission des titres émis en vertu de cette délégation sera déterminé par le Conseil d’administration et devra 
être fixé dans une fourchette comprise entre 70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 5 dernières 
séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission , étant précisé que, en toute hypothèse, le prix ne sera pas 
inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation 
comptable intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société ; 

5. délègue au Conseil d’administration le soin de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre de titres à 
attribuer à chacun d’entre eux ; 

6. constate et décide que cette délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre renonciation par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières et/ou titres financiers 
pourront donner droit ; 

7. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre, dans les 
conditions fixées par la loi et par les statuts, la présente délégation à l’effet notamment (i) de procéder, en une ou plusieurs fois, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières et/ou titres financiers 
susvisés conduisant à l’augmentation de capital ; (ii) d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que 
la forme et les caractéristiques des titres financiers et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime, et en particulier : 

– fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des titres financiers et/ou valeurs mobilières à 
émettre, leur mode de libération, ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des bons ou les modalités d’échange, 
de conversion, de remboursement, ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans 
les limites prévues par la présente résolution ; 

– déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs 
mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

– suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et/ou titres financiers pendant un délai 
maximum de trois mois ; 

– procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions ; 

– assurer la préservation des droits des titulaires de titres financiers et/ou valeurs mobilières donnant à terme accès au capital 
de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

– conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts ; 

– constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée en application de la présente 
délégation et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

– prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des actions et/ou valeurs mobilières 
ainsi émises ; 

8. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies 
ci-dessus, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’augmentation de capital à celui des souscriptions recueillies, à 
condition que celles-ci atteignent au moins les trois quarts du montant de l’émission initialement fixé ; 

9. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation antérieure 
de même nature et particulier celle conférée par l’assemblée générale mixte du 5 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit 
mois courant à compter de la présente assemblée. 



Résolution 16. (Autorisation au Conseil d’administration d’augmenter en numéraire le capital social par création d’actions ordinaires, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan 
d’épargne entreprise).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, et statuant 
conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, par 
émission d’actions à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative 
de la Société ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
autorisation est fixé à cinquante mille (50 000) euros, ce montant s’imputant sur le plafond global fixé au point 4 de la Résolution 15 
soumise à l’assemblée du 5 juin 2025 ; 

3. décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions nouvelles à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise ; 

4. décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation sera 
déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail ; 

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci -dessus notamment à l’effet de : 

(i) arrêter, dans les limites ci-dessus, les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ; 

(ii) déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire 
d’organismes collectifs ; 

(iii) procéder aux augmentations de capital résultant de la présente autorisation, dans la limite du plafond déterminé ci-dessus ; 

(iv) fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions légales ; 

(v) prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la modification de plans existants ; 

(vi) arrêter la liste des sociétés dont les salariés seront bénéficiaires des émissions réalisées en vertu de la présente délégation, 
fixer le délai de libération des actions, ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le tout 
dans les limites légales ; 

(vii) procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas 
de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres ; 

(viii) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations de 
capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; et 

(ix) modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire ; 

6. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation antérieure 
de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale mixte du 5 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit 
mois à compter de la présente assemblée. 

Résolution 17. (Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions au 
profit des salariés de la Société ou de certaines catégories d’entre eux) 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire 
aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et 
conformément aux articles 
L. 225-177 et suivants et L. 225-129-2 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera 
parmi les salariés et éventuellement les mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions visées à l’article L.225-180 I du Code de commerce, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la 
Société à émettre à titre d’augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant 
de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ; 



2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette autorisation ne pourront donner droit à 
un nombre total d’actions supérieur à 10 % du capital social, ce plafond étant déterminé dès la première utilisation par le Conseil 
d’administration de la présente délégation par rapport au capital social existant à cette date et réactualisé en fonction du capital social 
existant au moment de chaque nouvelle utilisation de la présente délégation ; étant précisé que le montant nominal des augmentations 
de capital résultant de la levée d’options de souscription d’actions consenties en vertu de la présente délégation s’imputera sur le 
montant du plafond global fixé au point 4 de la Résolution 15 soumise à l’assemblée du 5 juin 2025; 

3. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions sera fixé conformément à la loi par le 
Conseil d’administration le jour où les options seront consenties. Si la Société réalise l’une des opérations prévues par l’article L. 225-
181 du Code de commerce, le Conseil d’administration prendra, dans les conditions prévues par la réglementation alors en vigueur, 
les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du 
nombre des actions pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte de l’incidence de 
cette opération ; 

4. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options de 
souscription. L’augmentation du capital social résultant de l’exercice des options de souscription sera définitivement réalisée par le 
seul fait de la déclaration de l’exercice d’option accompagnée des bulletins de souscription et des versements de libération qui pourront 
être effectués en numéraire ou par compensation avec des créances sur la Société ; 

5. en conséquence, l’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente 
autorisation et à l’effet notamment de : 

– arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options allouées à chacun d’eux ; 

– fixer les modalités et conditions des options, et notamment (i) la durée de validité des options, étant entendu que les options devront 
être exercées dans un délai maximal de 10 ans, (ii) la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil 
d’administration pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options, ou 
(c) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises 
au porteur, (iii) les clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour 
la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée d’option ; 

– le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions 
obtenues par l’exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options ou des actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

– arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription. 

6. décide que le Conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice des options de souscription, modifier les statuts 
en conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation, et effectuer toutes formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes 
déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire ; 

7. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation antérieure 
de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale mixte du 23 juin 2022, est valable pour une durée de trente-
huit mois à compter de la présente assemblée. 

Résolution 18. (Pouvoirs).

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités prescrites 
par la loi. 

———————————— 



AUDACIA 
Société anonyme au capital de 888 955,75 euros 

58 rue d’Hauteville – 75010 Paris 
492 471 792 RCS PARIS 

 
 

RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 10 JUIN 2026 

 
 
Mesdames, Messieurs, Chers actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte afin de vous permettre de vous prononcer 
notamment sur les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 

A titre ordinaire : 
 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau 
programme d’achat par la Société de ses propres actions ; 

 
 

A titre extraordinaire : 
 

- Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social 
par voie d’annulation des actions auto-détenues en suite de la mise en œuvre du 
programme de rachat par la Société de ses propres actions ; 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 
création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise 
conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions au profit des salariés de la Société ou de certaines 
catégories d’entre eux ; 

 
 
Nous vous proposons ainsi de renouveler les délégations de compétence financières au Conseil 
d’administration aux fins de doter la Société des moyens financiers suffisants pour permettre 
son développement ou consolider ses fonds propres ou intéresser son management et ses 
salariés. 
 
Enfin, nous vous rendons compte de la marche des affaires sociales depuis le début de 
l’exercice. 
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A titre ordinaire 

 
PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME D’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS (12ème RESOLUTION) 

 
Afin de donner à la Société des moyens de gestion financière de son capital, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables, nous vous proposons d’adopter cette 
autorisation et d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
conformément aux dispositions légales et réglementaires, à acheter ou faire acheter des actions 
de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.22-10-62 et suivants 
du Code de commerce, en vue : 
 
– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en 
toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou 
 
– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 
mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de 
toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou 
 
– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 
dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de 
scission ou d’apport, ou 
 
– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui 
lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans 
le cadre des dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou 
 
– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce. 
 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, 
par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de 
marché admises et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, 
tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de 
gré à gré pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière 
significative la volatilité du titre. 
 
La Société se réserverait la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de 
poursuivre l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique 
d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital. 
 
Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés 
dans la limite d’un prix unitaire d’achat maximum de 20 euros (hors frais d’acquisition) et sous 
réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 
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Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions 
serait fixé à 3 000 000 euros. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :  
 

- le nombre d’actions que la Société achèterait pendant la durée du programme de rachat 
n’excède pas 10% des actions composant le capital de la Société (à quelque moment 
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente assemblée), soit à titre indicatif 711 165 actions 
à la date des présentes ; et  

- le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % 
du capital existant à cette même date. 

 
Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de 
l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et 
notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la 
tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, 
faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 
 
Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 
mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente 
assemblée. 
 
 

A titre extraordinaire 
 
 
1. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU DIRECTOIRE A L'EFFET DE 

REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR ANNULATION DES 
ACTIONS AUTO-DETENUES EN SUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROGRAMME DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 
(14ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons d'autoriser le Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation, à annuler à tout moment, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par 
la Société, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de 18 mois, à 
réduire corrélativement le capital social et à modifier en conséquence les statuts. 

 
Cette autorisation, qui priverait d'effet pour l'avenir à hauteur de la partie non utilisée de 
toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 
l'assemblée générale mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 18 mois 
courant à compter de la présente assemblée. 
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2. PROJET DE DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 
ACTIONNAIRES, AU PROFIT DE CATEGORIES DE PERSONNES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 
L.225-138 DU CODE DE COMMERCE (15ème RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons de donner au Conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à 
l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 
la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
 
 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 500 000 euros, dans la limite du plafond global de 
cinq cent mille (500 000) euros fixé au point 4 de la Résolution 15 soumise à l’assemblée 
du 5 juin 2025 ; 
 

 le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société, 
aux valeurs mobilières et/ou aux titres financiers à émettre dans le cadre de ce projet de 
délégation serait supprimé au profit des catégories de personnes suivantes : 

 
- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de client 

stratégique de la Société ou d’une société qui lui est affiliée (personne ou entité qui 
contrôle directement ou indirectement, est contrôlée par au sens de l’article L. 233-3 
du Code de commerce, ou est sous contrôle commun avec, une autre personne ou 
entité), ou d’un fonds qu’elle gère, à la date d’émission des actions ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

 
- les sociétés, fonds d’investissement, family office, qui investissent à titre habituel dans 

des petites et moyennes entreprises dans le secteur de la gestion ou dans les secteurs 
d’activités des fonds gérés par la Société et en particulier dans les domaines du capital 
développement, du capital innovation, et du capital élévation, sur les segments de 
marchés sélectionnés par lesdits fonds, dont le Conseil d’administration fixera la liste 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra pas être supérieur à quinze ; 

 
- des holdings, fonds gestionnaires d’épargne collective ou des compagnies 

d’assurance-vie, spécialisés dans l’investissement dans les valeurs petites et moyennes 
du secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds gérés par la Société 
et en particulier dans les domaines du capital développement, du capital innovation, et 
du capital élévation, sur les segments de marchés sélectionnés par lesdits fonds ; 

 
- des sociétés ou des groupes de sociétés ou personnes physiques ayant une activité 

opérationnelle dans le secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds 
gérés par la Société et en particulier sur les segments de marché sélectionnés par lesdits 
fonds, de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à vingt par 
émission. 

 
 le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de cette 

délégation sera déterminé par celui-ci et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 
70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 5 dernières séances 
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de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que, en toute 
hypothèse, le prix ne sera pas inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels 
qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable 
intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société . 

 
Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 
d’opérations par voie de placement privé dans les meilleures conditions tout en préservant les 
intérêts des actionnaires. 
 
Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et 
aux statuts, pour fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories, ainsi que le nombre de 
titres à attribuer à chacun d’eux et, plus généralement, à l’effet de mettre en œuvre cette 
délégation et en assurer la bonne fin. 
 
En cas de mise en œuvre de cette délégation, le Conseil d’administration devra établir un rapport 
complémentaire, certifié par le Commissaire aux comptes, décrivant les conditions définitives 
de réalisation de l’opération. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée 
générale mixte du 05 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit mois courant à compter 
de la présente assemblée. 
 
 
3. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR CREATION D’ACTIONS ORDINAIRES, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DES SALARIES AYANT 
ADHERE A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.225-129-6 
DU CODE DE COMMERCE (16ème RESOLUTION) 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, nous vous 
soumettons un projet de résolution tendant à autoriser le Conseil d’administration à augmenter 
le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 
50 000 euros, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société réservées aux salariés pouvant adhérer à un plan d’épargne entreprise dans 
les conditions visées aux articles L.3332-18 à L. 3332-24  du Code du Travail. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente autorisation est fixé à 50 000 euros, ce montant s’imputant sur le plafond 
global fixé au point 4 de la 15ème résolution soumise à l’assemblée générale mixte du 5 juin 
2025. 
 
Le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la 
présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à 
L.3332-24 du Code du Travail. 
 
Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs à l’effet d’arrêter l’ensemble des modalités de 
la ou des opérations à intervenir, de constater l’augmentation ou les augmentations de capital 
réalisées en exécution de la présente autorisation et de modifier les statuts en conséquence et, 
plus généralement, faire le nécessaire. 



- 6 - 
 

 
 
Nous vous indiquons que le Conseil d’administration ne recommande pas l’adoption de cette 
résolution. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 
mixte du 05 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
4. PROJET D'AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D'ACHAT D'ACTIONS 
AU PROFIT DES SALARIES DE LA SOCIETE OU DE CERTAINES 
CATEGORIES D'ENTRE EUX  (17ème RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons d'autoriser le Conseil d'administration à consentir, en une ou plusieurs 
fois, des options donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société ou à l'achat 
d'actions existantes provenant de rachats d'actions effectués par la Société elle-même dans les 
conditions légales et réglementaires, au profit des mandataires sociaux, des membres du 
personnel salarié ou de certaines catégories de membres du personnel salarié de la société ou 
de celles qui lui sont ou seront liées dans les conditions prévues par l’article L 225-180 du Code 
de Commerce afin de les fidéliser et d’assurer leur stabilité au sein de la Société en les associant 
au capital de la Société. 
 
Le nombre total des options ouvertes et non encore exercées ne pourrait donner droit à souscrire 
un nombre d'actions supérieur à 10 % du capital de la Société. 
 
Le prix à payer pour la souscription ou l'achat des actions lors de l’exercice des options de 
souscription ou d'achat d’actions serait fixé par le Conseil d’administration au jour où l'option 
serait consentie, dans les limites prévues par la législation en vigueur, savoir actuellement 
l'article L. 225-177 al. 4 du Code de Commerce. 
 
Le délai d'exercice des options de souscription d'actions fixé par le Conseil d’administration ne 
pourrait excéder 10 ans à compter de la date d'attribution desdites options par ce dernier. 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seraient émises au fur et à mesure de l'exercice des options. 
 
Les pouvoirs les plus étendus seraient accordés au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre cette délégation. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 
utilisée de toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée par la 
Résolution 15 de l’assemblée générale mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 
trente-huit mois à compter de la présente assemblée. 
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5. Marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice. 
 
L’année 2025 marque une étape majeure dans la transformation d’AUDACIA et permet 
d’entrevoir les premiers résultats de notre stratégie, basée sur l’investissement dans les 
thématiques disruptives.  
 
Les 5 thèses du Capital Innovation ont activement investi dans des entreprises à fort potentiel : 
le portefeuille deeptech s’est enrichi et comptait 75 entreprises à la clôture 2025, dont la 
première licorne du quantique, Pasqal. 
 
Les métiers historiques du groupe innovent avec un fonds de défense dans les PME de la BITD, 
STRATON, un fonds de partage dans le non-côté, PROCESSION, et enfin une activité de dette 
dans le tourisme en cours de lancement.   
 
L’immobilier a porté un nouveau club deal et propose une nouvelle activité d’achat d’usufruits 
temporaires, avec un premier fonds sous gestion d’AUDACIA.  
 
Les revenus des fonds thématiques d’AUDACIA représentent désormais les deux tiers du 
chiffre d’affaires total, contre la moitié en 2024.  
 
Grâce au dynamisme de ces activités, le chiffre d’affaires généré par les nouveaux fonds 
thématiques est pour la seconde fois supérieur à celui issu des activités historiques ISF et 
représente 67 % du chiffre d’affaires total.  
 
Cette évolution est principalement le fait du dynamisme remarquable de l’activité Capital 
Innovation, en croissance de 55%, principalement porté par un chiffre d’affaires en hausse de 
la société Quantonation Ventures, ainsi que le chiffre d’affaires d’Expansion Ventures, 
consolidé à 100% en 2025. 
 
 

 
ooOoo 

 
Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de 
prendre des décisions qui nous paraissent conformes à vos intérêts. 
 
Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui vous sont 
présentées. 
 
 
 

 Le Conseil d’administration 
 

  


